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     Pourquoi une API? 

• Pour centraliser les actions de promotion et de facilitation des 

investissements au Congo 

• Etre la porte d’entrée officielle des investisseurs au Congo 

• A l’exemple des autres API dans le monde, être l’instrument d’attractivité 

du pays 

• Travailler en synergie avec les structures qui interviennent dans l’appui 

aux investisseurs et dans tout le circuit de l’investissement (CFE, Chambres 

de commerce, Banques, CNI, etc.) 
 
 
 
 
 
 
 



LES MODES DE FINANCEMENT 

Il ya principalement deux grands modes de financement de l’entreprise: 
 

• les fonds propres ou quasi fonds propres sont des sources de financement 
qui regroupent les apports en capital et en comptes courants faits par les 
associés créateurs, mais aussi les subventions d'investissement (capital social, 
comptes courants d’associés, apports de sociétés de capital-risque, 
subventions d’investissements) . Elles financent le haut du bilan. 
 
 

• Les financements externes: ont peut citer l’emprunt bancaire, le crédit-bail  
ou location avec option d’achat(LOA), la location financière (sans option 
d’achat), le découvert ou facilité de caisse, le crédit fournisseurs (facilité de 
trésorerie). Les 2 derniers modes financent le bas du bilan. 
 
 
 

 
 



 
 

• Rapprochement amorcé en 2015: 
 

• Les 11 banques présentent reconnaissent l’importance  
   de l’avènement de l’API dans la sphère des institutions  
    d’appui au secteur privé. 

 

• Les banques disent ne pas être frileuses, mais plutôt prudentes, en 
ce qui concerne l’octroie des crédits aux usagers.  

 

• Elles déplorent l’insuffisance des ressources longues nécessaires pour le 
financement durable des activités des PME et en appellent à la mise en 
place, par l’Etat, d’un Fonds de garantie qui fait de plus en plus défaut. 

 
 

 

L’ API ET LES BANQUES (1/4) 



 

•  Le faible taux de bancarisation, l’une des causes de la carence des ressources 
mobilisables pour les prêts à moyen et long terme, pourrait-être relevé, tant 
soit peu, si l’on peut arriver à juguler la prépondérance du secteur informel sur 
l’économie nationale. 

  

• Il faut créer les conditions pour le passage d’un grand nombre de TPE, voire des 
PME, du secteur informel au secteur formel. 
 

 

• L’API, outre le rôle d’interface entre la banque et les investisseurs, devrait 
assurer le coaching des investisseurs nationaux en matière d’appui à la 
présentation des dossiers bancables et de renforcement de leurs capacités 
managériales 

 

 

L’ API ET LES BANQUES (2/4) 



 

• Les banques ont décrié l’environnement juridique et judiciaire qui 
ne leur permet pas de réaliser les garanties hypothécaires. 

 

• Les banques ont suggéré à l’API d’étudier la possibilité de labelliser 
la prestation des cabinets d’études à cibler  en vue de travailler  à 
appuyer les TPE et les PME dans la présentation des études de 
faisabilité ou dossiers bancables, pour garantir la qualité de ceux-ci. 

 

 

L’ API ET LES BANQUES (3/4) 



 

• Signature d’un accord avec Crédit du Congo 

• Démarchage ciblé en cours de mise en œuvre 

• Réunion envisagée avant la fin de l’année 2016 

• Démarches pour le lobbying auprès des institutions judiciaires 

concernées par la réalisation des hypothèques 

 

 

L’ API ET LES BANQUES (4/4) 



• Le Capital-investissement : encourager l’émergence des sociétés de 
capital-investissement; 

 

• Le financement participatif ou crowdfunding: mode de collecte de 
fonds réalisé via une plate forme internet. Plusieurs contributeurs 
choisissent collectivement de financer directement des projets 
identifiés; 

• Mobilisation des fonds de la diaspora 

• Mobilisation des fonds des nantis locaux 

• Fonds de garantie API ou autres à créer et/ou viabiliser efficacement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES FINANCEMENTS INNOVANTS 



QUELQUES OPPORTUNITES 

D’INVESTISSEMENTS 
 

•  Projet d’implantation d’un abattoir moderne à Brazzaville 

 

• Projet d’implantation d’une unité industrielle de production de margarine à 

Pointe-Noire 

 

• Unité de fabrication des maisons en bois tout confort intégré au Congo 

 

• Création d’une unité de concassage et de fourniture de caillasse et de 

gravier 

• Création d’une école de formation de conduite des engins lourds à 

Brazzaville 

 

• Production d’électricité à partir de la construction de 10 centrales à gaz de 300 

Mw chacun et pose de lignes THT et HT pour le transport et la distribution de 

l’électricité sur l’ensemble du territoire national et son exportation dans les pays 

limitrophes (Gabon, Cameroun, RCA,Tchad et Sud Soudan) 
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